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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Chargeant Monsieur John IGUE Ministre de
llndustrie des Petites et Moyennes
Entreprises de lTntérim de Madame Marle-
Eltse GBEDO, Ministre du Commerce, de
l'Artisanat et du Tourisme.

LE PRE§IDEITT DE LA RTPI'BLIQIIE
CIIEF DE L'ETAT

CIIEF DU Et()I,vER.ITffi EITT,

La Loi 90-32 du 11 Décembre
République du Bénin,

1990, portalt Constitution de la

La Proclamaton le Ier Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitjfs de l'élection présidentielle du 18 Mars i996,

lÆ Décret n" 98-28O du 12 Juillet 1998, portant Composition du
Gouvernement,

Iæ Decret rf 98-427 du 25 Septembre 1998 portânt attribution,
Organisaüon et Fonctionnement du Ministère du Commerce, de
l'Artisanat et du Tourisme.

DElCR"BTE

Artlcle Ier : Pour compter du i4 Mai 1999, Monsieur John IGUE, Ministre
de llndustrie des Petites et Moyennes Entreprises est chargé de lTotérim de la
Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme pendant son absence.

Vu

Vu

Vu

Vu

Arttcle 2 : IÆ présent Ecret serâ publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 14 M

Par le Président de ia République
Chef de lttat, Chef du Gouvemement

Amollatloas : PR 5, AN 4, CES 2, HAAC 2, MCAT I, MIPME 1,

9

t

Autres Ministères 15, SGG 1.


